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DELIBERATIONS  
Réunion du Conseil Municipal  

Du 20 JUIN 2014 
 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 juin 2014  
L’An deux Mil quatorze 
le  20 juin à 19heures 30 
le Conseil Municipal de la commune de SAVIGNY L’EVESCAULT (Vienne), dûment convoqué, s’est réuni à 
la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Guy ANDRAULT, Maire. 
 

PRESENTS : ARCHAMBAULT Evelyne, BOIS Monique, GUYONNET Patricia, RENOUX Claudie, 
ANDRAULT Guy, CHENU Vincent, GIROD Pierre-Eric, LOISEAU Frédéric, PALAU François et PERRIN 
Romain.   
ABSENT : BERTHO Alain 
EXCUSEES : BONNET-BEAUVAIS Nadine, DUMAGNIER Nathalie, MARNAY Bernadette et GUERET Laurent  
PROCURATIONS :  DUMAGNIER Nathalie à CHENU Vincent  

BONNET-BEAUVAIS Nadine à GUYONNET Patricia 
MARNAY Bernadette à ANDRAULT Guy 

   GUERET Laurent à PALAU François  
 
 

1. VENTE TRACTEUR - COMPACTEUR ET LAVE-VAISSELLE 
 

Monsieur le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL qu’il serait opportun de mettre en vente certains 
matériels plus utilisés par les agents ; il propose de vendre : 

 Le tracteur FIAT avec cabine : 3 500 € 

 Le cylindre : 1 000 € 

 Le lave-vaisselle de marque THIRODE : 500 € 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 Après en avoir délibéré 
 

 AUTORISE la vente du matériel ci-avant désigné ; 
 CHARGE le Maire de procéder à la négociation ; 
 AUTORISE le maire à signer toutes pièces utiles se rapportant à ces ventes. 

 

2. RENOUVELLEMENT ADHESION A L’AMICALE DES SAVIGNY DE FRANCE 
ET DE SUISSE 

 
Monsieur le Maire rappelle que la commune fait partie de l’Amicale des Savigny de France et de 

Suisse et invite le CONSEIL MUNICIPAL à se prononcer sur le renouvellement de l’adhésion. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Vu les statuts modifiés de l’Amicale des Savigny de France et de Suisse approuvés à 
SAVIGNY (Rhône) le 18 mai 1996 et notamment leur article 4 ; 

 Considérant que suite au renouvellement des conseils municipaux, il convient de confirmer 
l’adhésion de la commune à l’Amicale Des Savigny de France et de Suisse et de procéder à la 
désignation de ses représentants au sein des structures de cette association ; 

 Considérant la demande de renouvellement de la  candidature de  Monsieur AUDOUIN 
Bernard, au titre de délégué local de l’A.S.F.S. 

 
Après en avoir délibéré 
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 CONFIRME l’adhésion de la commune à l’Amicale des Savigny de France et de Suisse dont le 
siège social est sis en mairie de Savigny-sur-Braye (41) ; 

 PREND ACTE qu’en application de l’article 4 des statuts de l’association, le maire de la 
commune est, es-qualité, membre de droit de l’association et représentera la commune au 
conseil d’administration ; 

 DESIGNE monsieur Bernard AUDOUIN au titre de délégué local de l’A.S.F.S. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 00. 


